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Réponse du Groupe CANAL+ à la consultation publique sur le projet de 
décision de l’ARCEP relative au marché de gros des services de diffusion 

hertzienne terrestre de programmes télévisuels 
 

 
 
 

Le Groupe CANAL+ est globalement satisfait de l’approche proposée par l’Autorité 
qui consiste à maintenir, pour un nouveau cycle de trois ans (2012-2015), une 
régulation du marché de gros des services de diffusion audiovisuelle hertzienne 
terrestre, afin de tendre vers une concurrence renforcée sur ce marché en pleine 
évolution. Une bonne concurrence sur ce marché est en effet souhaitable, compte 
tenu de l’importance de ce marché : la TNT est la plateforme principale et 
incontournable de la diffusion de la télévision en France (64,5% des foyers reçoivent 
la télévision via la TNT) et les investissements réalisés par les chaînes (déploiement, 
évolution et entretien du réseau) sont très lourds.  
 
Dans ces conditions, le Groupe CANAL+ se félicite que l’Autorité ait entendu ses 
préoccupations exprimées lors de la consultation de mars dernier et notamment son 
souhait de voir maintenue une régulation des tarifs d’accès orientés vers les coûts 
pour les sites non réplicables. 
 
Le Groupe CANAL+ n’a pas d’autres observations à formuler. 
 
 
 
 
 
 


